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Partenariat CARSAT Bretagne – CDG bretons 

 
 
 
 

 

Service Statuts-Rémunération « retraite » 
 

 

 

 

 
Monsieur Louis LE COZ, Président de séance, rappelle aux membres du Conseil d’Administration que 
la Caisse d’Assurance Retraite et de Santé au Travail de Bretagne (CARSAT) est un organisme de 
Sécurité sociale. Ses missions sont centrées sur trois grands domaines : 

▪ Assurer et garantir la retraite ; 

▪ Aider les publics fragilisés par la maladie et accompagner les seniors ; 

▪ Aider les entreprises à préserver la santé et la sécurité des salariés. 

Dans la poursuite du partenariat informel, la convention a pour objet d’organiser les actions de 
partenariat entre la CARSAT Bretagne et les centre de gestion de Bretagne dans le domaine de la 
retraite afin de :  

▪ Structurer les moyens d’échanges existants ; 

▪ Optimiser la transmission des informations ; 

▪ Faciliter la résolution des problèmes liés aux dossiers complexes ; 

▪ Améliorer l’interconnaissance entre les partenaires ; 

▪ Renforcer et développer le partenariat entre les parties. 

Les parties conviennent d’acter le partenariat sur deux actions principales, à savoir :  

▪ Une rencontre partenariale rassemblant l’ensemble des parties se tiendra une fois par an afin 
d’échanger sur la stratégie, les actualités et les offres de service proposées par chacune 
d’elles et pour examiner des situations de dossiers complexes afin d’y apporter des réponses 
communes à leurs résolutions. 

▪ Des contacts pris par chacune des parties entre elles afin de régler des situations complexes 
permettant de faire avancer les dossiers.  

La présente convention prendra effet à compter de la signature pour une durée de 3 ans. 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

DÉCIDENT 

▪ d’adopter la convention de partenariat CARSAT Bretagne – CDG bretons ; 

▪ d’autoriser madame la Présidente à signer ladite convention. 

 

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 17 

• Pouvoirs : 10 

• Suffrages exprimés :  27 

• Votes POUR : 27 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 

 

 

AR-Préfecture de Rennes
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Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 13-10-2023
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Convention de partenariat retraite entre les Centres de Gestion de la Fonction Publique Territoriale  

de Bretagne et la CARSAT Bretagne 

 

La présente convention est signée entre : 

La CARSAT Bretagne 

Dont le siège est situé : 236 rue de Chateaugiron 35030 Rennes Cédex 9 

Représentée par son Directeur, Laurent JALADEAU 

Ci-après dénommée « Carsat Bretagne», 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Côtes d’Armor, 

Dont le siège est situé : 1 Rue Pierre et Marie Curie, 22190 Plérin 

Représentée par son Président, Vincent LE MEAUX Président de Guingamp Paimpol Agglomération  

Ci-après dénommée « CDG 22 ». 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Finistère, 

Dont le siège est situé : 7 Boulevard du Finistère – 29000 QUIMPER 

Représentée par son son Président, Yohann NENEDEC  

Ci-après dénommée « CDG 29 ». 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille et Vilaine, 

Dont le siège est situé : Village des Collectivités – 1 avenue de Tizé – CS 13600 – 35236 Thorigné-

Fouillard 

Représentée par sa Présidente, Chantal PETARD-VOISIN Maire de le Rheu 

Ci-après dénommée « CDG 35 ». 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Morbihan, 

Dont le siège est situé : 6 bis rue Olivier de Clisson – CS 82161- 56005 VANNES Cedex 

Représentée par son Président, Yves BLEUNVEN 

Ci-après dénommée « CDG 56 ». 

 

Ci-après désignées collectivement « les Parties ». 

 
 



2 
 

 
Article 1 : Objet de la convention 
 
 
Article 2 - Les objectifs de la convention 

Article 3 – Contenu et description du partenariat 

Article 4 - Confidentialité 

Article 5 - Evaluation  

 

Article 6 – Gestion de la convention 
 

 

Article 7 - La désignation des référents métiers / partenariat dans chaque organisme 

 

 

Présentation et champ de compétences des partenaires signataires  

Centres de gestion de Bretagne : 

Les Centres de Gestion de la FPT sont des établissements publics locaux à caractère administratif créés 
dans chaque département. 
 
Véritable partenaire des collectivités locales, les CDG ont pour mission d’aider les collectivités locales 
dans la gestion de leurs ressources humaines en assurant différentes missions obligatoires ou 
facultatives. 
 

Ainsi, les CDG, relais en matière de retraite auprès des collectivités affiliées du département, 
permettent d’assurer un appui de proximité aux employeurs territoriaux notamment au profit de la 
CNRACL dans le cadre d’un partenariat. 
 

Les Centres de Gestion de la FPT n’ont aucune autorité sur les employeurs territoriaux que sont les 
collectivités et établissements publics. 

De la même manière ils suivent les recommandations, procédures et outils mis à leur disposition 

par la CNRACL, seule autorité en qualité de Caisse de retraite, habilitée à valider les dossiers qui 

lui sont soumis et à attribuer les pensions selon la règlementation en vigueur.. Il est précisé que 

les Centres de Gestion n’ont pas d’accès au RGCU 

CARSAT Bretagne : 

La Caisse d’Assurance Retraite et de Santé au Travail de Bretagne (CARSAT) est un organisme de 
Sécurité sociale. Elle intervient sur l’ensemble du territoire breton. Ses missions sont centrées sur trois 
grands domaines : 

 
Assurer et garantir la retraite 

La Carsat prépare et paye les retraites des salariés du régime général et des travailleurs indépendants. 
Elle informe les salariés, conseille les futurs retraités, traite les dossiers de demande de retraite, et paye 
les retraites. 

La Direction Carrière et Retraite et la Direction Comptable et Financière ont pour mission de préparer et 
payer les retraites des salariés du régime général et des travailleurs indépendants en trois grandes étapes 
: 

• Alimenter le compte individuel et régulariser la carrière des salariés, 
• Informer, conseiller et attribuer les retraites, 
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• Contrôler et payer les retraites. 

 

Aider les publics fragilisés par la maladie et accompagner les seniors 

 
La Carsat déploie des actions visant à préserver la santé, favoriser le maintien dans l’emploi et 
promouvoir le « bien vieillir ». 

 
Elle aide les personnes fragilisées pour améliorer le recours aux soins, accompagne les salariés 
rencontrant des problèmes de santé, contribue à la préservation de l'autonomie des personnes âgées. 

 
Quatre grandes missions sont assurées par la Direction Action Sociale : 

• Contribuer au développement des conditions nécessaires à la santé des personnes en situation 
de précarité et des personnes fragilisées par la maladie. 

• Contribuer à la prévention de la désinsertion professionnelle des assurés malades ou 
handicapés. 

• Prévenir les risques liés à la perte d’autonomie et à l’isolement social des personnes âgées. 
• Favoriser la préservation de l’autonomie de la personne âgée grâce à un habitat individuel et 

collectif de qualité et sécurisé. 
 

Aider les entreprises à préserver la santé et la sécurité des salariés 

 
La Carsat accompagne les entreprises pour prévenir les accidents du travail et les maladies 
professionnelles et préserver la santé des salariés. 

 
Les activités de la Direction des Risques Professionnels consistent à : 

• Assurer la prévention des risques professionnels, 
• Déterminer et notifier les taux de cotisation AT/MP, 
• Assurer la gestion de l'Allocation pour les Travailleurs de l’Amiante, 
• Contribuer au processus de reconnaissance des AT/MP. 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet d’organiser les actions de partenariat entre la CARSAT Bretagne et les 
centre de gestion de Bretagne dans le domaine de la retraite. 
 
Article 2 - Les objectifs de la convention 

La convention doit permettre de :  

 

- Structurer les moyens d’échanges existants, 

- Optimiser la transmission des informations, 

- Faciliter la résolution des problèmes liés aux dossiers complexes, 

- Améliorer l’interconnaissance entre les partenaires, 

- Renforcer et développer le partenariat entre les parties. 

Au travers de ce partenariat, les Parties s’engagent à respecter les dispositions prises en concertation, au 

regard des rencontres, des échanges et des modes de communication communs sous réserve du respect 

des procédures et outils mises à disposition par la CNRACL et dans la mesure où les orientations prises ne 

sont pas en contradiction avec les missions de chacun et les périmètres de compétences respectifs. 

 

Article 3 – Contenu et description du partenariat 

Les parties conviennent d’acter le partenariat sur deux actions principales. 

Une rencontre partenariale rassemblant l’ensemble des parties se tiendra une fois par an afin d’échanger 

sur la stratégie, les actualités et le offres de service proposées par chacune d’elles et pour examiner des 

situations de dossiers complexes afin d’y apporter des réponses communes à leurs résolutions. 

Des contacts pourront également être pris par chacune des parties entre elles afin de régler des situations 

complexes permettant de faire avancer les dossiers. L’utilisation des contacts des référents figurant dans 

l’annexe du présent document devra alors être respectée. 

D’autres actions ponctuelles pourront être organisées à la demande des parties : participation à des salons, 

forums… 

Article 4 - Confidentialité 

Les données et documents dématérialisés qui sont consultés ou échangés dans le cadre de la présente 

convention, qu’ils présentent ou non un caractère personnel, sont des informations confidentielles (ci-après 

dénommées : « Informations Confidentielles ») et sont couvertes de ce fait par le secret professionnel, tel 

que prévu aux articles 226-13 et suivants du code pénal. 

Le terme « Informations Confidentielles » est défini comme toute information de quelque nature que ce soit 

et quelle que soit sa forme, écrite ou orale, quel que soit son support, communiquée ou consultée dans le 

cadre de la présente convention. 

Par conséquent, les Parties conviennent que : 
 

➢ Toutes les informations communiquées ou consultées par les Parties au moyen de supports 
informatiques ou non, sont considérées comme confidentielles et y compris les informations écrites 
ou orales ayant pour objet les accès logiques, 
 

➢ Les politiques de sécurité de la CNAV et de la Cnam sont confidentielles. 
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Les Parties sont tenues, pour elles-mêmes ainsi que pour l’ensemble de leur personnel, au secret 

professionnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la 

présente convention et après son expiration. 

Les Parties s’engagent donc mutuellement à : 

➢ Respecter le secret professionnel auquel elles sont soumises ; 
 

➢ Faire respecter par leurs propres utilisateurs ou salariés les règles de secret professionnel, de 
discrétion et de confidentialité sus-énoncées ; 
 

➢ Ce que les Informations Confidentielles qui sont communiqués dans le cadre de la présente 
convention, ne soient en aucun cas, divulgués ou retransmises à des personnes physiques ou 
morales non autorisées ; 
 

 

 

 

Article 5 - Evaluation  

Les indicateurs définis entre les parties afin d’assurer le suivi de la présente convention sont les suivants : 

o Nombre de dossiers solutionnés suite à la rencontre annuelle entre les parties, en ce qui 

concerne les collectivités affiliées aux CDG,  

o Nombre de contacts établis entre les parties afin de solutionner des situations complexes. 

o Autres actions organisées ponctuellement 

 
Article 6 – Gestion de la convention 

 
Les parties signataires disposent d’un délai d’un mois à compter de la date de signature pour se rétracter 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Également, sous réserve d’un préavis de deux mois, la convention peut être dénoncée par l’une des parties 

par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La dénonciation entraine la cessation définitive des effets du présent accord. 

En outre, toute modification apportée au contenu de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant 

signé par chacune des parties. 

Tout avenant conclu en cours de période prend effet à la date de sa signature ou à une date spécifiée et 

s’aligne sur la durée de la période en cours de la convention. 

Durée : 3 ans à compter de la signature 

Article 7 - La désignation des référents métiers / partenariat dans chaque organisme 

La liste des référents métiers et référents partenariat de chaque organisme se trouve en annexe de cette 

convention. 

Fait à Rennes, en cinq exemplaires, le .. .. …. 

 

Le Directeur Régional      Le Président 

Laurent JALADEAU       Vincent LE MEAUX    

CARSAT Bretagne       Centre de Gestion de la Fonction Publique  
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 Territoriale des côtes d’Armor 

 

Le Président        La Présidente  

Monsieur Yohann NEDELEC      Madame Chantal PETARD-VOISIN 

Centre de Gestion de la Fonction Publique    Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Finistère      Territoriale d’Ille et Vilaine 

 

Le Président 

Yves BLEUNVEN       

Centre de Gestion de la Fonction Publique      

Territoriale du Morbihan        

 

 


